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I.1. Bilan actif au 31 août  2024 
 

Montant brut Amortissements
Montant net au 

31/08/2024

Montant net au 

31/08/2023
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés
Immobilisations financières 16 550 16 550 15 608
TOTAL (I) 16 550 0 16 550 15 608
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Autres 14 842 14 842 46 345

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 7 579 360 7 579 360 8 547 423
Charges constatées d'avance 161 171 161 171 15 671
TOTAL (II) 7 755 373 0 7 755 373 8 609 439
Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 7 771 923 0 7 771 923 8 625 047  
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I.2. Bilan passif au 31 août 2024 
 

Montant  au 

31/08/2024 Montant au 31/08/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise 20 481 000 18 981 000

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau -10 960 909 -8 863 677

Excédent ou déficit de l'exercice -2 167 679 -2 097 232

Situation nette (sous total) 7 352 413 8 020 091

Fonds propres consomptibles

Subvention d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL (I) 7 352 413 8 020 091

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 98 780

TOTAL (II) 0 98 780

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III) 0 0

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprés des Ets crédits

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 280 576 413 362

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 137 759 91 358

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 1 176 1 456

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 419 511 506 176

Ecart de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 7 771 923 8 625 047  
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II.1.  Compte de résultat au 31 août 2024 
Du 01/09/2023 au 

31/08/2024

Du 01/09/2022 au 

31/08/2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

  . Ventes de biens

  . Ventes de prestations de services

Produits de tiers financeurs

  . Concours publiques et subventions d'exploitation 11 000

  . Versement des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

  . Ressources liées à la générosité du public

     Dons manuels

     Mécénats

  . Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés 98 780 180 796

Autres produits 7 6 972

TOTAL (I) 109 787 187 768

CHARGES D'EXPLOITATION

Achat de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 607 287 519 577

Aides financières 854 920 799 143

Impôts, taxes et versements assimilés 58 670 62 201

Salaires et traitements 627 351 606 464

Charges sociales 240 613 272 720

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 98 780

Autres charges 8 429 1 677

TOTAL (II) 2 397 271 2 360 562

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -2 287 483 -2 172 794

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 157 985 99 755

Reprise sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL PRODUITS FINANCIERS (III) 157 985 99 755

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 264 251

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL CHARGES FINANCIERES (IV) 264 251

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 157 721 99 503

RESULTAT COURANT avant impôts ( I - II + III - IV) -2 129 762 -2 073 291

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opération de gestion

Sur opération de capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opération de gestion 0 0

Sur opération en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 0 0

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 37 916 23 941

Total des produits (I + III + V) 267 773 287 522

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 435 451 2 384 754

EXCEDENT OU DEFICIT -2 167 679 -2 097 232  
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Du 01/09/2023 

au 31/08/2024

Du 01/09/2022 

au 31/08/2023

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons  en nature

Prestations  en nature 259000 259000

Bénévolat

TOTAL 259 000 259000

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours  en nature

Mise à  dispos ition gratuite de biens 259000 259000

Prestations  en nature

Personnel  bénévole

TOTAL 259 000 259000  
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Note de présentation 
 
La création de la Fondation d’entreprise MARC de LACHARRIERE – CULTURE & DIVERSITE, a été 
autorisée par arrêté préfectoral du 13 novembre 2006. Cette autorisation a fait l’objet d’une publication au 
Journal Officiel le 27 janvier 2007. 
 
Son siège social est situé au 97, rue de Lille – Paris 7ème. 
 
L’exercice comporte une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2024. 
 
Règles et méthodes comptables 
 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux modalités d’application et d’évaluation décrites dans 
les règlements ANC n° 2018.06 du 5 décembre 2018, 2019.04 et 2020.08. 
 

Les modifications de présentation qui découlent de l’avis n°2009-1 du 5 février 2009 du CNC n’ont pas été 
appliquées. Néanmoins, la présentation retenue lors de la clôture du premier exercice comptable de la 
Fondation d’entreprise est maintenue pour la présentation des comptes de l’exercice 2023-2024 et représente 
de façon fidèle la situation patrimoniale de la Fondation d’entreprise. 
 
Les comptes annuels sont établis conformément aux règles générales comptables d’établissement et de 
présentation des comptes, sous réserve de différentes adaptations prévues relatives aux fondations 
d’entreprise, dans le respect du principe de prudence, de la continuité d’exploitation, de la permanence des 
méthodes comptables et de l’indépendance des exercices. 
 

La méthode d’évaluation retenue pour l’évaluation des éléments constitutifs de l’actif et du passif est la 
méthode du coût historique. 
 

Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation des créances 
est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

Valeurs mobilières de placement 

 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Les mouvements sont enregistrés 
selon la méthode du « premier entré/premier sorti ». Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
brute, une provision pour dépréciation est constituée. 
 

Fonds dédiés/dettes à régler 

 
Suite à un changement d’interprétation du règlement ANC n°2018.06, les engagements contractuels 
irrévocables ne sont plus comptabilisés en fonds dédiés, mais en dettes à régler. 
 
Autres engagements donnés 

 
Ils sont constitués des engagements contractuels suivant convention, pris au cours de l’exercice ou 
d’exercices antérieurs, par la Fondation d’entreprise au profit des différents partenaires ou tiers, soumis à 
condition et ou révisables à chaque date anniversaire. Les engagements de l’année N+1 sont comptabilisés 
car ils sont irrévocables. L’ensemble des engagements donnés fait l’objet d’une note spécifique en annexe. 
 
Changement méthode comptable 
 
Néant. 
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Détail des postes du bilan 
 

III.2.1  Détail des valeurs mobilières de placement et évaluation du portefeuille au 31 
août 2024 

 
Néant. 

 
III.2.2  État des immobilisations financières 

 
Montant net A 1 an au plus A plus d'1 an

Immobilisations financières

     Prêts 6 450 6 450

     Dépôts et cautionnement 10 100 10 100

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 16 550 6 450 10 100  
 

III.2.3  État des autres créances 
 
Les autres créances sont des acomptes versés. 

 
III.2.4  État des disponibilités 

 
Montant net

Disponibilités

     Banques 122 721

     Livret "Association" BECM 7 350 000

     Intérêts courus 106 531

     Caisse 108

TOTAL DISPONIBILITES 7 579 360  
 

III.2.5  État des comptes de régularisation  
 

Montant net A 1 an au plus A plus d'1 an

Charges constatées d'avance

     Charges d'exploitation 161 171 161 171

TOTAL CREANCES 161 171 161 171  
 

III.2.6 Tableau de variation des fonds propres 
 

au 1er septembre 2023

Résultat de la 

période & 

versement du 

fondateur

Affectation du 

résultat
au 31 août 2024

Fonds propres

   Fonds statutaires 18 981 000 1 500 000 20 481 000

   Dotations non consomptibles

   Fonds propres consomptibles

   Report à nouveau -8 863 677 -2 097 232 -10 960 909

   Excédent/Déficit -2 097 232 -2 167 679 2 097 232 -2 167 679

TOTAL DES FONDS PROPRES 8 020 091 -667 679 0 7 352 413  
 
Historique des montants statutairement alloués par le fondateur, sans droit de reprise, versés à la Fondation 
d’entreprise suivant détail ci-après : 

1.  1 000 000 € versés à la création de la Fondation d’entreprise ; 
2.  4 000 000 € versés par anticipation au programme d’action pluriannuel ; 
3.  10 000 000 € de versement complémentaire au programme d’action pluriannuel ; 
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4.  780 000 € de versement complémentaire au programme d’action pluriannuel ; 
5.  707 000 € de versement complémentaire au programme d’action pluriannuel ; 
6.  769 000 € de versement complémentaire au programme d’action pluriannuel ; 
7.  1 035 000 € de versement complémentaire au programme d’action pluriannuel ; 
8.  390 000 € de versement complémentaire au programme d’action pluriannuel ; 
9.  150 000 € de versement du nouveau programme d’action pluriannuel ; 
10.  150 000 € de versement du nouveau programme d’action pluriannuel ; 
11.  1 500 000 € de versement du nouveau programme d’action pluriannuel. 

 
Les versements 2 et 3 modifiant les engagements pris ont fait l’objet d’un avenant aux statuts en date du 18 
juin 2007. 
Le versement 4 a fait l’objet d’un avenant aux statuts en date du 28 avril 2009. 
Le versement 5 a fait l’objet d’un avenant aux statuts en date du 13 octobre 2009. 
Le versement 6 a fait l’objet d’un avenant aux statuts en date du 1er octobre 2010. 
Le versement 7 a fait l’objet d’un avenant aux statuts en date du 5 octobre 2011.  
Le versement 8 a fait l’objet d’une modification statutaire en date du 26 novembre 2013 par décision du 
conseil d’administration de même date. 
Le versement 9 correspond à l’avenant aux statuts et au nouveau programme d’action pluriannuel en date 
du 12 décembre 2016 par décision du conseil d’administration de même date. 
Le versement 10 correspond à l’avenant aux statuts et au 4ème programme d’action pluriannuel en date du 9 
décembre 2021. 
Le versement 11 correspond à l’avenant au 4ème programme d’action pluriannuel (2022-2026) en date du 13 
décembre 2023. 
 
La Fondation d’entreprise a ainsi reçu depuis sa création 20 481 000 €.  
 
En date du 31 août 2024, et conformément à l’avenant au 4ème programme d’action pluriannuel (2022-2026), 
la Fondation d’entreprise doit encore percevoir :  

- 1 500 000 € au 31 décembre 2024, correspond à l’avenant au 4ème programme d’action pluriannuel 
(2022-2026) ; 

- 1 500 000 € au 31 décembre 2025, correspond à l’avenant au 4ème programme d’action pluriannuel 
(2022-2026) ; 

- 1 500 000 € au 31 décembre 2026, correspond à l’avenant au 4ème programme d’action pluriannuel 
(2022-2026). 



 

 

12 

 

III.2.7 Tableau de variation des engagements à 1 an 
 

Engagements détaillés par tiers détenteurs

au 1er 

septembre 

2023 (ex fonds 

dédiés)

Aides 

financières 

attribuées à 

l'ouverture 

utilisées/reprise 

(non utilisées) 

durant la 

période

Engagements à 

réaliser  sur aides 

financières 

attribuées au 

cours de la 

période

au 31 août 2024

Solde s/aide financière attribuée au cours de la période 

au titre de l'année scolaire 2023/2024

   Le manège Maubeuge/MECS Traits d'Union 10 000 10 000

   Ecole du Louvre 70 000 -70 000 70 000 70 000

   Ecole du Louvre classe prépa restaurateur 5 000 -5 000 5 000 5 000

   Ecole Supérieure de Journalisme 7 500 -7 500 7 500 7 500

   Ecole Supérieure de théâtre de l'union 10 000 10 000

   Chaillot Théâtre national de Danse 6 607 6 607

   La Villa Medicis 7 280 -7 280 9 240 9 240

   Artistik rézo 9 000 -9 000 10 000 10 000

TOTAL DES FONDS DEDIES 98 780 -98 780 128 347 128 347  
 
III.2.8 État des dettes 

 

 

Montant net au 

31 août 2024

A 1 an au 

plus

A plus  d'1 

an

Etat des dettes

    Emprunts  et dettes  auprès  des  éts  de crédit

    Emprunts  et dettes  financières  diverses

    Dettes  fournisseurs  et comptes  rattachés 280 576 280 576

    Dettes  des  legs  ou donations

    Dettes  fi sca les  et socia les 137 759 112 192 25 567

    Autres  dettes 1 176 1 456

TOTAL DES DETTES 419 511 394 223 25 567  
 

• Les dettes fournisseurs et comptes rattachés se composent notamment de : 
o 67 021 € de factures en cours de règlement ;  
o 213 555 € de factures non parvenues : il s’agit, notamment, de factures d’hébergement du Crous 

dans le cadre de l’accompagnement au logement (pour 41 600 €), d’une facture liée aux frais 
pédagogiques des Ateliers à La Fémis (pour 30 000 €) et des engagements pris pour 2024-2025 
(128 347 €). 
 

• Les dettes fiscales et sociales se composent notamment de :  
o 71 810 € de dettes sociales du personnel : on note une augmentation par rapport à l’année 

précédente liée à un solde des congés payés plus important à la même période (37 545 € en 
2023-2024 contre 31 515 € en 2022-2023) ; 

o 61 381 € d’impôts sur les sociétés : on note une augmentation par rapport à l’année précédente 
due à la montée des taux d’intérêts qui a généré un produit financier plus important (157 721 € 
en 2023-2024 contre 99 503 € en 2022-2023). 
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III.3. Détail des postes du compte de résultat 
 

III.3.1 Détail des autres achats et charges externes 
 

Du 01/09/2023 au 

31/08/2024

Du 01/09/2022 au 

31/08/2023

Fournitures non stockables

Fourniture entretien, petit équipement 186 868

Fournitures administratives 16

Autres matières et fournitures 3 437 3 560

Sous-traitance vidéo 58 043 1 707

Sous-traitance Internet 5 858 1 670

Sous-traitance diverses 188 425 149 497

Location 612 9 484

Assurances 7 068 7 060

Frais de stage 30 083 29 375

Honoraires 6 768 14 069

Publicité annonces, doc. générale, brochures catalogues et imprimés 826 35 620

Cadeaux 1 466 1 601

Voyages, déplacements et réceptions 299 876 259 624

Frais postaux et télecommunication 606 486

Frais bancaires et frais sur titres 569 698

Cotisations et divers 3 462 4 241

TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 607 287 519 577  
 
La sous-traitance vidéo passe de 1 707 € à 58 043 € en raison de :  

- Les vidéos réalisées pour le nouveau programme danse & diversité ; 

- La vidéo réalisée pour les Trophées Slam à l’école ; 

- Les prestations techniques réalisées dans le cadre de la cérémonie du prix de l’Audace artistique et 
culturelle.  

 
La sous-traitance diverses passe de 149 497 € à 188 425 € en raison de :  

- Le nouveau programme des trophées danse & diversité ; 

- L’impression de la brochure dans le cadre du prix de l’Audace artistique et culturelle ;  

- Le renouvellement de la charte graphique de la Fondation Culture & Diversité dans le cadre du prix 
de l’Audace artistique et culturelle. 
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III.3.2 Détail des autres achats et charges externes par programme 

 
Du 01/09/2023 au 

31/08/2024

Du 01/09/2022 

au 31/08/2023

Programmes en faveur de la cohésion sociale

Danse 70 175

Slam à  l 'école 38 535 31 625

Arts , Cultures  et Protection de l 'enfance 4 192 1 914

Prix de l 'Audace artis tique et cul turel le 22 841 7 952

Programme en faveur de l'égalité des chances

Ecole du Louvre 1 425 868

Ecoles  d'art et de des ign 28 841 28 376

Ecoles  d'art et de des ign 2 31 122 30 733

La Fémis 60 505 60 785

Ecoles  d'architecture 32 934 28 724

Ecoles  d'architecture 2 36 457 30 519

Ecoles  de journal isme 699 13 086

Ecoles  de métiers  d'art et de des ign 8 362 11 738

Ecole Nationale Supérieure Louis -Lumière 23 902 25 656

Insti tut national  du patrimoine - Restaurateurs 33 708 28 536

Insti tut national  du patrimoine - Classe préparatoire ta lents 2 527 819

Insti tut national  de l 'audiovisuel 9 069 8 663

Conservatoire national  supérieur Mus ique 6 381

Ecoles  d'art dramatique 4 542 9 976

Insti tut Français  de la  mode 21 242 17 308

Accompagnement et Résidences

Engagement 26 310 28 314

Accompagnement 28 546 18 657

Accompagnement étape 3 - Aide à  l 'ouverture culturel le 85 25

Accompagnement étape 3 - Aide au logement 24 400 17 200

Accompagnement étape 4 - Atel iers 3 291 1 167

Accompagnement étape 4 - Di ffus ion des  œuvres 1 003 10 614

Accompagnement étape 4 - Développement réseau prof 546 299

Rés idence C&D 2 198 5 958

Rés idence Voyager pour les  métiers  d'art 1 946 9 087

Rés idence AIMS 14

Rés idence Artagon 148 96

Vi l la  Noai l les 1 903 1 586

Rés idence Drama 633

Prix Etudiant COAL - Culture & Divers i té 7 561 396

Rés idence Vi l la  Médicis 10 219 10 043

Rés idence Fémis 193 131

Evènement et communication 15 ans

Frais généraux 57 950 72 725

Vie équipe 3 526 5 355

TOTAL AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES PAR PROGRAMME 607 287 519 577  
 
Les autres achats et charges externes se sont élevés à 607 287 € au 31 août 2024 par rapport à 519 577 € au 
31 août 2023, marquant une hausse de 17 %. 
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Cette hausse s’explique principalement par : 

• La création d’un nouveau programme de Cohésion Sociale, les trophées danse & diversité, et d’un 
nouveau programme d’Égalité des Chances, le programme Égalité des Chances au Conservatoire 
national supérieur de musique et de danse de Paris ; 

• L’augmentation des coûts d’organisation de la cérémonie du prix de l’Audace artistique et culturel ; 

• Les grèves de la SNCF en février 2024 qui ont provoqué des surcoûts de transport lors des Stages 
Égalité des Chances en École d’architecture, en École d’art et de design et à l’École du Louvre ;  

• Un contexte d’inflation qui vient alourdir les frais de déplacement, d’hébergement et de 
nourriture des Stages et Ateliers Égalité des Chances ; 

• La prise en charge, pour la dernière année de partenariat, d’une partie des frais d’organisation de la 
remise des prix COAL. 

 
Certains programmes sont quant à eux principalement organisés autour de dotations, des aides financières 
ou de bourses, et présentent donc un très faible montant dans « Autres achats et charges externes ». Les 
coûts afférents à ces programmes sont donc principalement des « Aides financières versées » (voir III.3.4.). 
 

 III.3.3 Détail des salaires et traitements 
 

Du 01/09/2023 au 

31/08/2024

Du 01/09/2022 au 

31/08/2023

Salaires 616 041 582 350

Charges sociales 240 613 272 720

Indemnités versées aux stagiaires et autres indemnités 11 310 24 114

TOTAL SALAIRES, TRAITEMENTS ET CHARGES SOCIALES 867 964 879 184  
 
Les salaires, traitements et charges sociales versés par la Fondation d’entreprise sur la période ont été de     
867 965 € par rapport à 879 184 € au 31 août 2023, soit une baisse de 1 % par rapport à l’exercice précédent 
due à la vacance du poste de Responsable des programmes Égalité des Chances d’avril à septembre 2024. 
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  III.3.4 Détail des aides financières versées 

 
Les aides financières versées par la Fondation d’entreprise correspondent :  

• Aux dotations des Prix ;  

• Aux versements effectués aux partenaires de la Fondation d’entreprise Culture & Diversité pour 
qu’ils puissent prendre en charge les programmes ;  

• Aux bourses d’études versées aux élèves des programmes Égalité des Chances et aux frais 
d’inscription aux concours et aux Écoles de ces derniers ;  

• Aux bourses de résidence versées aux élèves des programmes Égalité des Chances ; 

• Aux aides financières versées par la Fondation d’entreprise à des partenaires éducatifs et culturels. 

01/09/2023 au 

31/08/2024

01/09/2022 au 

31/08/2023

Aides financières versées dans le cadre des programmes en faveur 275 935 311 580

de la cohésion sociale

Slam à l'Ecole 13 500 13 500

Trophées danse & diversité 548

Trophée d'impro Culture & Diversité 218 000 218 000

Arts, Cultures et Protection de l'enfance/Arts, Cultures et Publics en MECS 21 387 57 580

Prix de l'audace artistique et culturelle 22 500 22 500

Aides financières versées dans le cadre des programmes en faveur 102 500 92 500

de l'égalité des chances

Ecole du Louvre 70 000 70 000

Ecoles de Journalisme (ESJ Lille) 7 500 7 500

Classe prépa Ecole du Louvre pour le département des restaurateurs de l'Inp 5 000 5 000

Ecole d'art dramatique 20 000 10 000

Bourses d'études 295 035 258 334

. Ecole du Louvre 14 800 14 050

. Ecoles d'Art et design 25 700 26 000

. Ecoles Art et design 2 31 700 27 900

. Ecoles d'Arts appliqués 13 900 10 150

. Fémis 11 500 13 000

. Institut Français de la mode 6 300 9 100

. Ecoles d'architecture 39 800 26 350

. Ecoles d'architecture 2 34 600 23 400

. Institut national du patrimoine - Conservateurs (Classe préparatoire) 53 400 46 000

. Institut national du patrimoine - restaurateurs 6 000 3 100

. INA 2 000 2 000

. Ecole de journalisme 15 000 15 000

. Ecole Nationale Supérieure Louis-Lumière 8 000 6 000

. Ecole d'art dramatique 32 335 36 284

Frais d'inscription aux concours et aux Ecoles 6 439 9 055

Aides financières et bourses versées pour l'accompagnement et les Résidences 152 012 104 674

Résidence Voyager pour apprendre les métiers d'Art 17 832 10 649

Résidence AIMS 12 000 11 800

Résidence Villa Médicis 7 280 7 840

Résidence Fémis 73 600 38 400

Résidence C&D 7 500 4 039

Résidence Artagon 14 800 11 180

Résidence à la Villa Noailles 3 000 3 000

Prix étudiant COAL - Culture & Diversité 2 000 3 766

La Villette (accompagnement - étape 4 diffusion des œuvres) 5 000 5 000

Artistik Rezo (accompagnement  - étape 3 aide à l'ouverture culturelle) 9 000 9 000

Autres aides financières 23 000 23 000

APPEA 3 000 3 000

Centre Français des Fondations 10 000 10 000

Château de Fontainebleau 10 000 10 000

TOTAL AIDES FINANCIERES VERSEES 854 920 799 143
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Les aides financières versées par la Fondation d’entreprise sur la période ont été de 854 920 € par rapport à 
799 142 € au 31 août 2023, soit une augmentation de 7 % par rapport à l’exercice précédent.  
 
Cette variation s’explique principalement : 

• En augmentation :  
o Par le versement d’une dotation de 20 000 € à l’École supérieure de théâtre de l’Union à 

l’occasion de leur année d’information et de prospection sur les territoires ultramarins ; 
o Par l’augmentation du nombre d’étudiants en École, et plus particulièrement en École 

d’architecture, qui vient mécaniquement augmenter le montant des bourses versées ; 
o Par le départ de davantage de jeunes dans le cadre de la résidence Voyager pour les métiers 

d’art ; 
o Par le passage de la durée de la Résidence à La Fémis de un an à deux ans, impliquant le 

doublement du montant des bourses versées.  
 

• En diminution : 
o Par le changement des modalités d’action entre les programmes Arts, Cultures et 

Protection de l’enfance et Arts, Cultures et Publics en MECS (ACPeM) ; 
o Par le fait que les élèves ont moins sollicité le remboursement des frais d’inscription et de 

déplacement pour passer les concours des grandes Écoles de la Culture.  
 

 III.3.5 Détail des engagements à réaliser  
 

Au 31 août 2024 Au 31 août 2023

Aides financières versées dans le cadre des programmes 

Ecole du Louvre 70 000 70 000

Ecole du Louvre classe prépa restaurateurs 5 000 5 000

La Villa Medicis 9 240 7 280

Ecole Supérieure de Journalisme 7 500 7 500

Ecole supérieure de théa^tre de l'union 10 000

Chaillot théâtre national de la danse (ACPeM) 6 607

Le Manège Maubeuge/MECS Traits d'Union (ACPeM) 10 000

Artistik Rézo 10 000 9 000

TOTAL DES ENGAGEMENTS A REALISER 128 347 98 780  
 
L’augmentation des engagements à réaliser s’explique par les modalités du nouveau programme Arts, 
Culture et Publics en MECS qui engage la Fondation d’entreprise auprès de Chaillot – Théâtre national de 
la danse et du binôme Manège Maubeuge/MECS Traits d’Union. 
 
La date de clôture de l’exercice comptable de la Fondation d’entreprise au 31 août de chaque année, alignée 
sur le calendrier scolaire qui correspond au calendrier d’actions de la Fondation d’entreprise, permet d’avoir 
une parfaite adéquation entre les aides financières attribuées au titre d’une année scolaire donnée et les 
charges de la même année comptabilisées au niveau du résultat d’exploitation de la Fondation d’entreprise.  
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III.3.6 Événements post-clôture – Engagements hors bilan 
 

Détail des autres engagements donnés 
 

Au 31 août 2024 Au 31 août 2023

Aides financières versées dans le cadre des programmes

Ecole du Louvre 70 000 140 000

Ecole du Louvre classe prépa restaurateurs 5 000 10 000

Académie de l'Union

La Fémis 73 600

Prix étudiant COAL - Culture & diversité 10 000

Villa Medicis

Chaillot Théâtre national de la danse (ACPeM)

Le Manège Maubeuge/MECS Traits d'Union (ACPeM)

Ecole supérieure de Journalisme de Lille 7 500 15 000

Artistik rézo 10 000

TOTAL DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES 92 500 248 600  
 
Engagements par échéance 
 
Année scolaire :

2024/2025

2025/2026 92 500

2026/2027

2027/2028

2028/2029

TOTAL DES ENGAGEMENTS DONNES 92 500  
 
 III.3.7 Évaluation des contributions volontaires en nature 
 
Il est rappelé que le Fondateur met gratuitement à la disposition de la Fondation d’entreprise des moyens 
matériels et humains correspondant à ses frais de fonctionnement et estimés à environ 259 000 € par an. 

 
 III.3.8 Autres commentaires sur le compte de résultat 
 
Le résultat financier s’élève à 157 721 €. Il est en augmentation de 58 218 € par rapport à l’exercice précédent 
dont le solde s’élevait à 99 503 €. Cette augmentation s’explique par la hausse des taux depuis le 01.01.24. 
 
Les impôts sur les sociétés s’élèvent à 37 916 €. 
 
Les engagements à réaliser sur aides financières attribuées de 128 347 € correspondent aux 
engagements contractuels irrévocables pris par la Fondation d’entreprise au cours de l’exercice, relatifs à 
l’année scolaire 2024-2025 et qui seront réalisés au cours de l’exercice 2024-2025. Ces engagements sont 
constatés en dettes et en charges mais étant rattachés à l’exercice 2024-2025 ils sont constatés en comptes 
de régularisation afin de neutraliser cette charge relative à l’exercice suivant. 
La reprise des engagements des exercices antérieurs, correspondant aux engagements irrévocables pris 
par la Fondation d’entreprise au 31 août 2023 et effectivement réalisés au 31 août 2024 s’élève à 98 780 €. 
Cette reprise intervient pour la dernière fois suite à notre changement d’interprétation du règlement ANC 
n°2018.06. 
 
Le compte de résultat fait apparaître une perte sur la période de 2 167 679 € soit avec les centimes  
2 167 678.59 €. 
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